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Conseil  municipal du 10 juin 2019 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL SOUSCRIT AUX POINTS SUIVANTS 
Que le conseil municipal retient la soumis-
sion révisée de Bouchard et Gagnon Excavation 

au montant de 148 122.00 $ avant taxes pour les 
travaux d’aménagement du Carrefour plein Air. 

 
Que le conseil municipal rejette la soumis-
sion reçue de Pointco inc pour la construction 
d’un abri en gros bois d’œuvre à l’entrée de la 
Maison des jeunes avec une toiture étanche le 
long du bâtiment existant et une dalle de béton 
au motif qu’il n’a pas les fonds nécessaires 
pour assumés les coûts proposés. 
      
Que le conseil municipal entérine l’em-
bauche de M. Philippe Bouchard Dufour au 
poste d’Agent de développement économique, 
touristique et de communication. 
Que le conseil municipal accepte le prêt de 
la salle communautaire et offre un montant de 
450 $ pour aider à la réussite de l’évènement 
en l’honneur de L’Abbé Armand Bégin qui célé-
brera sa dernière messe le 30 juin prochain à la 
Paroisse de Saint-François d’Assise. 
 
Que le conseil municipal offre au Regroupe-
ment des artistes et artisans la somme de 
4 000 $ pour participer à la réussite du projet 
de tissage visant à promouvoir la municipalité 
de Petite-Rivière-Saint-François 
 
Que le conseil municipal autorise le dépôt 
d’une demande d’aide financière dans le cadre 
du programme d’infrastructures Municipalité 
des aînés (PRIMADA) afin de réaliser les tra-
vaux de réfection et de mise aux normes de 
son centre communautaire et s’engage à assu-
mer tous les coûts non admissibles au Pro-
gramme. 
 
Que le conseil municipal dans le but 
d’émettre un terme plus court  au règlement 
No 546 que celui originellement fixé souhaite 
émettre une série d'obligations, soit une obliga-
tion par échéance, pour un montant total de 
2 188 000 $. 
 
Que le conseil municipal autorise le maire et 
la secrétaire‑trésorierère à signer  les obliga-
tions visées par la présente émission,  

soit une obligation par échéance avec la firme VA-
LEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC retenue suie 
à l’appel d’offre. 
 
Que le conseil municipal entérine sa décision de 
participer à l’initiative des Sommets de Charlevoix 
pour un montant de 400 $, pour aider à offrir un 
week-end en pleine nature à 45 familles d’enfants 
affligés par la maladie. 
 
Que le conseil municipal accepte la recomman-
dation de son comité consultatif de l’urbanisme soit 
d’émettre le permis de rénovation du 964 rue prin-
cipale consistant en la réfection du patio existant et 
au remplacement du revêtement de la toiture par 
une tôle de type d’époque. 
 
Que le conseil municipal accepte la recomman-

dation de son comité consultatif de l’urbanisme soit 

d’émettre le permis de construction pour un garage 

et un gazébo au 25 rue Bergeron, les dimensions 

et matériaux étant conformes au règlement sur les 

PIIA. 

Que le conseil municipal accepte la recomman-

dation de son comité consultatif de l’urbanisme et 

donne mandat à son responsable de l’urbanisme 

d’émettre le permis pour le lot 4 791 668   selon 

l’une ou l’autre des conditions suivantes soit de 

respecter la condition de la résolution 100219, ou 

de prévoir un déplacement latéral droit de 5 

mètres pour la nouvelle implantation. 

Que le conseil municipal accepte la recomman-

dation de son comité consultatif de l’urbanisme soit 

d’émettre le permis de construction pour le lot 

6 220 385, conforme aux règlements d’urbanisme. 

Que le conseil municipal accepte la recomman-
dation de son comité consultatif de l’urbanisme soit 
d’émettre le permis de construction pour le lot 
4 792 859 chemin Alfred Pellan conforme aux rè-
glements d’urbanisme. 
 
Que le conseil municipal dépose auprès de la 
MRC de Charlevoix, un  projet via le Fonds de sou-
tien au développement local et régional  

L’écho municipal de juillet 2019 



6 

 

Conseil  municipal du 10 juin 2019 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL SOUSCRIT AUX POINTS SUIVANTS 
et pour un montant de 17 523 $, représentant 
la redevance éolienne estimé pour la municipa-
lité de Petite-Rivière-Saint-François et qui sera 
utilisé à la réalisation du Carrefour Plein Air; 
 
Que le conseil municipal demande à la MRC 
de Charlevoix, la possibilité de modifier le pro-
tocole intervenu entre les parties pour le verse-
ment d’une subvention d’un montant de 20 000 
$ pour des travaux d’amélioration du phare du 
parc des Riverains afin de pouvoir utiliser cette 
subvention pour les travaux à être réalisés 
dans le cadre de du projet « Carrefour Plein 
Air » dont les coûts proposés sont plus élevés 
que ceux estimés. 
 
Que le Conseil municipal acquière du Syndic 

de l’actif de 9198-2306 Québec Inc., failli. 

Que le conseil municipal procède à l’em-
bauche de M. Frédéric Couture au poste de 
journalier/opérateur pour une période d’essai 
de sept mois qui inclura un mois d’essai en pé-
riode hivernale. 
 
Que le conseil municipal demande à la 
Caisse Populaire du Fleuve et des montagnes 
de participer  financièrement, pour un montant 
de 3 325 $, représentant le coût de location du 
chapiteau qui sera établi au Parc des Riverains 
pour accueillir les activités familiales, celles du 
camp de jour et de la Fadoq organisées pen-
dant la saison estivale. 
 
Que le conseil municipal autorise l’achat de 
vêtements aux couleurs du corps de pompiers 
volontaires pour un montant de 2 200$. 
 
Que le conseil municipal modifie sa politique 

environnementale; 

Que le conseil municipal adopte sa politique 

de communication, déjà soumis aux employés 

municipaux; 

Que le conseil municipal accepte la recom-

mandation de son comité consultatif de l’urba-

nisme et autorise l’émission du permis de cons-

truction d’une remise annexée au garage au 14  

René de la Voye. 

Que le conseil municipal modifie la résolution 

no 100519 pour faire l’ajout suivant au titre de  

M. François Fournier, conseiller au siège no 1 ; 

Finances et développement économique  

Que le conseil municipal autorise à procéder à 

un appel d’offre pour l’acquisition d’un camion 4 x 

4 (pickup) via le SEAO. 

Que le conseil municipal autorise à procéder à 

un appel d’offre pour le déneigement du secteur 

Le Fief via le SEAO. 

Que le conseil municipal est disposé à assumer 
le coût des honoraires professionnels auprès d’un 
architecte pour les plans de devis de construction 
pour le projet de l’aménagement de la sacristie 
qui servira à toute sa communauté; 
 
Que le conseil municipal, sur recommandation 
de M. Bruno Perron, chargé de projet pour Con-
sortium Roche/EMS, accepte la directive de chan-
gement au montant de 10 996.03 $. 
 
Que le Conseil Municipal procède au dépôt des 
correspondances reçues de M. Luc Tremblay, in-
génieur pour le Ministère des transports du Qué-
bec; 
 
Que le conseil municipal entérine l’embauche 
de M. Maxime Lapointe au poste de technicien en 
loisir et culture pour une période d’essai de six 
mois. 
 

L’écho municipal de juillet 2019 

PROCHAINE SÉANCE 

 DU CONSEIL MUNICPAL 

LE  LUNDI 8 JUILLET 2019 

À 19H30 
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INFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de juillet 2019 

TOUS LES PROJETS ET RÈGLEMENTS SONT CONSULTABLES AU BUREAU DE LA MUNICIPALITÉ  

ET SUR LE SITE  INTERNET 

http://www.petiteriviere.com/reglements-municipaux  

http://www.petiteriviere.com/reglements-municipaux
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INFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de juillet 2019 

Constitution d’une liste de logement(s) ou chambre(s) pour les travailleurs 

La Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François désire constituer une liste des loge-

ments et/ou chambres locatives, au village, pouvant être loués aux travailleurs af-

fectés aux travaux de construction du projet hôtelier à la base du Massif. 

 

Prenez note que l’hébergement offert, s’il s’agit d’un logement ou d’une résidence, 

doit être d’une durée continue de plus de 31 jours (Ex. : location bail); S’il s’agit 

d’une offre de location pour une ou des chambres [pension] dans une résidence, ou 

un logement, le propriétaire ou le locataire doit habiter les lieux en permanence. Les 

preuves de résidence seront exigées pour être inscrit à cette liste.  

 

Afin d’être inscrit à cette liste, nous vous invitons à contacter  

Mme Nathalie Louison au 418-760-1050 poste 6100  

ou par courriel à info@petiteriviere.com. 
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INFO COMMUNAUTAIRES 

 L’écho municipal de  juillet 2019 

Le 2 juin dernier, Petite-Rivière-Saint-

François célébrait la journée de l’arbre,  

malgré le mauvais temps, la distribution 

d’arbres, d’arbustes, de vivaces et de com-

post a pu avoir lieu et s’est poursuivie les 

jours suivants. 

La Municipalité remercie tous les visiteurs 

et tous les bénévoles ayant participé à 

l’évènement. 

                            Merci à Tous, 

Luttons contre les incendies 

PRÉSERVONS NOS FORÊTS 



12 

 

 

INFO COMMUNAUTAIRES 

 L’écho municipal de  juillet 2019 

 

La Municipalité de Petite-Rivière-Saint -François  a 

eu l’immense plaisir de rencontrer M. Henri Giscard 

D’Estaing, Président  du Club Med venu en personne 

pour lancer officiellement  le  chantier de construc-

tion du  1er  Club Med  en Amérique du Nord. 

L’ouverture est prévue pour décembre 2020, et  

comptera 302  chambres et le groupe espère attirer  

plus de 50 000 touristes par an.  

De nombreux emplois seront créer,  avec d’impor-

tantes retombées économiques pour Charlevoix et 

le Québec. 

Club Med Québec Charlevoix : Un projet Responsable 

Dans l'optique de préserver l'intégrité écologique et la beauté intrinsèque du site, Club Med Québec 

Charlevoix souhaite notamment obtenir la certification Green Globe, une homologation décernée lors-

que les activités quotidiennes répondent aux normes écologique les plus strictes. Par ailleurs, le Village 

s’associera à Solucycle, une entreprise spécialisée dans la gestion des résidus alimentaires, afin de ré-

duire son empreinte environnementale et de mettre en œuvre un système durable qui transforme les 

déchets en énergie verte ou en engrais de compostage. 
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 L’écho municipal de  juillet 2019 

VOS ENFANTS SERONT BIEN OCCUPÉS CET ÉTÉ !! 

NOTRE TECHNICIEN EN LOISIRS MAXIME LAPOINTE ET SON ÉQUIPE  

ONT PRÉPARÉS DE BELLES ACTIVITÉS. 

Tarif dégressif à partir du 2ème enfant. 

Possibilité de transport pour 90$  
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INFO COMMUNAUTAIRES 

 L’écho municipal de  juillet 2019 

 

La Municipalité est très 

heureuse de l’ouverture 

du dépanneur. 

Venez encourager Mme 

Harrison et M. Coutu, ils 

auront grand plaisir à vous 

servir! 

 

LE CAMPING EST OUVERT! 

 

CAMPING GRATUIT 

SANS SERVICE NI RÉSERVATION. 

 

A PROXIMITÉ  DU CASSE-CROÛTE, 

PARC, JEUX D’EAU, MARINA.. 

 

POSSIBILITÉ DE VIDANGER  VOTRE 

ROULOTTE. 
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INFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de juillet 2019 

 

HORAIREHORAIRE 

du Lundi au Dimanche de 8H00 À 18H00du Lundi au Dimanche de 8H00 À 18H00 

L’L’invitation vous est lancée invitation vous est lancée  

Prenez le temps de venir découvrir et apprécier les nombreux Prenez le temps de venir découvrir et apprécier les nombreux 

talents mis à votre disposition à la Chapelle de Maillard.

Prenez le temps de venir découvrir et apprécier les nombreux Prenez le temps de venir découvrir et apprécier les nombreux 

talents mis à votre disposition à la Chapelle de Maillard.talents mis à votre disposition à la Chapelle de Maillard. 

La Chapelle Maillard a été spécialement réaménagée pour vous La Chapelle Maillard a été spécialement réaménagée pour vous 

permettre de mieux apprécier tous ces artistes d

La Chapelle Maillard a été spécialement réaménagée pour vous 

permettre de mieux apprécier tous ces artistes dpermettre de mieux apprécier tous ces artistes d’

La Chapelle Maillard a été spécialement réaménagée pour vous La Chapelle Maillard a été spécialement réaménagée pour vous La Chapelle Maillard a été spécialement réaménagée pour vous 

permettre de mieux apprécier tous ces artistes dpermettre de mieux apprécier tous ces artistes d’’ici et d

La Chapelle Maillard a été spécialement réaménagée pour vous 

ici et dici et d’

La Chapelle Maillard a été spécialement réaménagée pour vous La Chapelle Maillard a été spécialement réaménagée pour vous La Chapelle Maillard a été spécialement réaménagée pour vous 

ici et dici et d’’ail-permettre de mieux apprécier tous ces artistes d

leurs. 

permettre de mieux apprécier tous ces artistes dpermettre de mieux apprécier tous ces artistes d

leurs. leurs.  

Il  y en a pour tous les styles et tous les goûts, Artistes et Arti-Il  y en a pour tous les styles et tous les goûts, Artistes et Arti-

sans, Artisanes, de la Poterie à la Sculpture, du Tricot au Verre sans, Artisanes, de la Poterie à la Sculpture, du Tricot au Verre 

recyclé en passant par les Produits du terroir, Conserves de recyclé en passant par les Produits du terroir, Conserves de 

toute sorte, Chocolat fin et délicieux, tout en appréciant les toute sorte, Chocolat fin et délicieux, tout en appréciant les 

Produits de cosmétiques naturels

toute sorte, Chocolat fin et délicieux, tout en appréciant les 

Produits de cosmétiques naturelsProduits de cosmétiques naturels…

toute sorte, Chocolat fin et délicieux, tout en appréciant les toute sorte, Chocolat fin et délicieux, tout en appréciant les toute sorte, Chocolat fin et délicieux, tout en appréciant les 

… 

Prenez un moment de détente, , découvrez ou redécouvrez 

l’ll’’histoire du village et ses attraits touristiques..histoire du village et ses attraits touristiques..histoire du village et ses attraits touristiques.. 

 

 

BIENVENUE  A  TOUS !!BIENVENUE  A  TOUS !! 
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NFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de juillet 2019 

 

Annette Lavoie  : Peintre et artisane  

Anne-Marie Bouchard : Pour Collection de livre pour 

son frère Siméon Bouchard 

Atelier Déco-Coco : Produits souvenirs en bois 

Café Charlevoix : brûlerie artisanale 

Chocolaterie Cynthia : fabrique de chocolat 

Mariette Careau : Artiste –Peintre 

Déliska Vitrail : Bijou et artisanat de verre 

Flore Enchantée : herboristerie, santé/ Cosmétique 

Ida Bouchard : Artiste-peintre 

Jardin du centre : ferme maraîcher 

Miellerie du cratère de Charlevoix : Produits à base 

de Miel 

Michèle Bouchard : Artisane  Bijoux 

Moulin Banal : Farine de blé entier, sarrazin.. 

Réjeanne Bouchard : Artiste –peintre 

Romuald Bouchard : Artiste-peintre 

Suzanne Tremblay : Peintre– Artisane 

Herman Charest :  Photographie 

Regroupement des artisans :  Bijoux et tricot 

Claire Laforest 

Rosario Bouchard : Cadeaux souvenirs 

Luc Dufour : artisanat d’hameçon à pêche 

Municipalité : cadeaux souvenirs 

Louise Vidricaire Azulée : Produit lavande Cos-

métique 

Marie-Eve Bouchard : Artiste-Peintre 

Gaétanne Bouchard : artisane Tricot 

Lucien Lajoie : Ébénisterie 

Renée Lavoie : Artisane Tricot 

Micheline Chouinard : artisane Tricot 

Isabelle Bouchard : artiste-Peintre 

Sylvie  Tremblay :  Artiste-Peintre 

Et bien d’autres... 

POUSSEZ LA PORTE DE LA 

CHAPELLE ET VENEZ  

DÉCOUVRIR NOS TALENTS. 
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NFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de juillet 2019 

 

LE  CASSE CROÛTE PASSE À L’HEURE D’ÉTÉ  

OUVERT TOUS LES JOURS 

DU DIMANCHE AU LUNDI 11H à 19H 

VENDREDI ET SAMEDI de 11H à 20H 
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INFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de juillet 2019 

LA PÉTANQUE EST OUVERTE!! 

ON VOUS ATTEND! 

VENEZ PROFITER DES INSTALLATIONS DE PETITE-RIVIÈRE-SAINT-FRANÇOIS !! 

Terrain de Pétanque, de volley-Ball, jeux d’eau, jeux pour enfants,  

piste  cyclable, promenade du quai, plage, Chapelle Maillard, le train de  

Charlevoix, sentiers pédestres….et bien d’autres et pour les plus courageux la 

salle d’entraînement! 

TOUS LES JOURS À 19H PARC DES RIVERAINS 

BOULES DISPONIBLES AUPRÈS DE LA FADOQ 
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L’écho municipal de  juillet 2019 

01 Irène Tremblay 

04 Christine Racine 

04 Étiennette Racine 

06 Gilles Lavoie 

07 Hervé Côté 

14 jean-Pierre  Simard 

15 Maria Simard 

22 Fernande Bouchard 

29 Gaétane Bouchard 

 

BILLETS EN VENTE AUPRÈS DE  LA FADOQ  CONTACTER  

JACQUES BOUCHARD  AU 418-632-1049 OU LES MEMBRES DU CA 

 

N’ATTENDEZ PAS 

ACHETEZ VOS BILLETS ! 

 SOIRÉE SMOKED MEAT  

DU 24 AOÛT 2019 

ANNIVERSAIRES DE JUILLET 



24 

 

INFO COMMUNAUTAIRES 

L’écho municipal de juillet 2019 




